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©  Dispositif  de  verrouillage  pour  tampon  de  regard  de  chaussée. 
  Le  verrou  du  dispositif,  d'une  part,  par  sa  tête  saillant 
dans  la  cavité  (43),  est  guidé  en  rotation  par  une  paroi 
inférieure  (41)  espacée  d'une  paroi  supérieure  (40)  compor- 
tant  la  cavité  (43),  et  est  solidaire  en  rotation  d'un  panneton 
(56),  apte  à  pivoter  dans  l'espace  entre  les  deux  parois 
(40-41)  précitées  en  suivant  une  trajectoire  débouchant  hors 
du  tampon,  et  d'autre  part,  par  sa  tige  est  liée  en  rotation  à 
une  rondelle  crantée  (58),  apte  à  coopérer  avec  des  rainures 
de  positionnement  (50)  ménagées  dans  la  face  inférieure  de 
la  paroi  inférieure  (41),  et  constitue  support  pour  un  ressort 
(60)  prenant  appui  sur  la  rondelle  crantée  (59)  et  sur  une 
autre  rondelle  (61)  calée  en  translation  à  l'extrémité  de  la  tige 
du  verrou,  extrémité  munie  d'un  profil  polygonal  (55) 
actionnable  par  une  clé. 



Le  brevet  français  2  376  919  au  nom  du  demandeur  décrit  un  dispositif  

de  verrouillage  composé  d'un  verrou  pivotant,  logé  dans  une  cavité  du 

tampon  et  dont  la  partie  supérieure  est  munie  d'un  logement  qui,  ap te  
à  coopérer  avec  un  organe  d 'ac t ionnement   ménagé  à  l ' ex t rémi té   in fé r ieure  

d'une  clé  amovible,  est  disposé  angulairement  de  manière  à  ne  coïncider  

qu'en  position  de  fermeture  avec  le  logement  ménagé  dans  la  paroi  supé- 

rieure  de  la  cavité  et  correspondant,   en  forme  et  dimensions,  à  cel les  

de  l 'organe  d ' ac t ionnemen t .  

Ainsi,  lorsque  le  regard  est  verrouillé,  le  verrou  est  toujours  en  position 

d 'a t ten te   de  la  clé  et  lorsqu'il  est  ouvert,  la  clé  est  inséparable  du  t ampon  

et  exige  donc  d'être  actionnée,  dans  le  sens  du  verrouillage,  pour  ê t r e  

libérée,  ce  qui  empêche  que  le  tampon  puisse  être  fermé  et  non  verrouil lé.  

L'usage  montre  que  le  verrouillage  au  moyen  de  pièces  brutes  de 

démoulage,  donc  sensibles  à  des  variations  dimensionnelles,  conduit  à 

des  jeux  de  fonctionnement  aléatoires  pouvant  même  empêcher  le  fonct ion-  

nemen t .  

Par  ailleurs,  pour  certaines  applications,  le  dispositif  de  verrouil lage 

doit  pouvoir  être  actionné  de  l ' intérieur,  c'est  à  dire  à  partir  du  t rou  

d ' h o m m e  ;   or,  le  dispositif  décrit  dans  le  brevet  français  précité,  s'il 

interdit  tout  act ionnement  par  l 'extérieur  au  moyen  de  clés  autres  que 
celles  fournies,  et  toute  fermeture   sans  verrouillage,  n'est  pas  conçu  pour 
être  actionné  par  l ' in té r ieur .  

L'objet  de  la  présente  invention  est  donc  de  fournir  un  dispositif  

de  verrouillage  de  tampon  qui,  tout  en  conservant  une  structure  obligeant  
à  verrouiller  pour  récupérer  la  clé,  supprime  les  inconvénients  de  fonct ion-  

nement  inhérent  à  la  fabrication  et  permette  l 'ac t ionnement   du  dispositif  

par  l ' in té r ieur .  

La  tête  du  verrou  fait  saillie  dans  la  cavité  et  est  solidaire  en  ro ta t ion  

d'un  panneton  apte  à  pivoter  en  décrivant  une  t ra jectoire   débouchant  

hors  du  tampon,  tandis  que  sa  tige,  d'une  part,  est  guidée  en  ro ta t ion  

par  une  paroi  inférieure,  espacée  d'une  paroi  supérieure  comportant  la 

cavité  et  délimitant  avec  la  paroi  un  espace  dans  lequel  est  disposé  le 

panneton,  d'autre  part,  est  liée  en  rotation  à  une  rondelle  crantée,  ap te  
à  coopérer  avec  des  rainures  de  positionnement  ménagées  dans  la  face 

inférieure  de  la  paroi  inférieure,  de  plus,  constitue  support  pour  un  ressort  

prenant  appui  sur  la  rondelle  crantée  et  sur  une  autre  rondelle  calée  en 



translation  à  l ' ex t rémi té   de  cette  tige,  et,  enfin  est  munie  à  son  e x t r é m i t é  

inférieure  d'un  profil  polygonal  actionnable  par  une  clé .  

Avec  ce  dispositif,  le  verrouillage  proprement  dit  est  assuré  par  le 

panneton  dont  le  positionnement  angulaire  est  indiqué  à  l 'opérateur   par  
la  rondelle  crantée  coopérant  avec  les  rainures  de  la  paroi  i n fé r i eu re .  

De  par  sa  s tructure,   ce  dispositif  est  insensible  aux  variations  d imens ionne l -  

les  et,  de  plus,  peut  être  actionné  de  l 'extérieur,   avec  une  clé  appropr iée ,  

et  de  l ' in té r ieur .  

D'autres  carac tér is t iques   et  avantages  ressortiront  de  la  descr ip t ion  

qui  suit  en  référence  au  dessin  schématique  annexé  représentant   à  t i t r e  

d'exemple  non  limitatif  une  forme  d'exécution  de  ce  dispositif .  

Figure  1  est  une  vue  en  plan  par  dessus  d'un  regard  muni  de  ce  disposi-  

t i f  ;  

Figure  2  est  une  vue  partielle  de  côté  en  coupe  montrant,  à  é che l l e  

agrandie,  le  mécanisme  du  disposi t i f  ;  

Figures  3  et  4  sont  des  vues  en  perspective  respect ivement   de  la 

clé  et  du  ve r rou  ;  

Figure  5  est  une  vue  en  perspective  de  la  rondelle  c r a n t é e  ;  

Figure  6  est  une  vue  partielle  du  tampon  en  coupe  transversale  su ivant  

un  plan  diamétral  de  la  cav i té .  

A  la  figure  1,  (2a-2b)  désignent  deux  tampons  de  chaussée  a r t i cu l é s  

autour  d'axes  (1)  par  rapport  à  un  cadre  fixe  (3).  Chaque  tampon,  de  f o r m e  

générale  t rapézoîdale,   comporte  à  l'opposé  de  son  art iculation  (1)  des 

excroissances  (4)  destinées  à  pénétrer  dans  l ' intervalle  délimité  ente  l ' e m b a -  

se  (3)  et  l ' ex t rémité   de  l 'autre  tampon.  Le  dispositif  de  verrouillage  e s t  

disposé,  dans  cet te   forme  d'exécution,  dans  chacune  des  exc ro i s sances  

(4). 

A  cet  effet,  et  comme  montré  à  la  figure  6,  chacune  des  exc ro i s sances  

(4)  est  composée  d'une  paroi  supérieure  (40)  et  d'une  paroi  i n fé r i eu re  

(41)  délimitant  entre  elles  un  espace  (42).  La  paroi  supérieure  (40)  e s t  

t raversée  par  un  alésage  circulaire  épaulé  (43),  de  grand  diamètre,  cons t i -  

tuant  la  cavité,  tandis  que  la  paroi  (42)  est  t raversée  par  un  alésage  (44), 

de  petit  diamètre  et  coaxial  au  premier .  

Comme  montré  à  la  figure  6,  l 'alésage  (43)  comporte  l a t é r a l e m e n t ,  

et  d iamétra lement   opposé  dans  cette  forme  d'exécution,  deux  ra inures  

verticales  (45)  débouchant  dans  l'espace  (42).  Ces  rainures  (45)  c o m m u n i -  

quent  avec  des  rainures  semi-circulaires  (46)  sous-jacentes  à  un  r edan  



(47).  Les  rainures  (46)  débouchent  dans  des  rainures  verticales  (48)  borgnes 

vers  le  haut.  De  la  face  inférieure  (49)  de  la  paroi  (41)  débouchent  des 

rainures  (50)  disposées  radialement  par  rapport  à  l 'alésage  (44).  Ces  ra inures  

de  positionnement  sont  au  nombre  de  quatre  et  sont  alignées,  deux  par  
deux,  sur  deux  axes  perpendiculaires,  parallèles  l'un  à  l ' a x e   longitudinal 

des  rainures  verticales  (48).  Le  verrou,  désigné  de  façon  générale  par  
(7),  est  composé  d'une  tête  cylindrique  (51)  munie  à  sa  partie  in fé r ieure  

d'un  méplat  (52).  Sur  toute  sa  hauteur,  la  tête  est  munie  d'une  ra inure  

longitudinale  (53).  Sa  tige  (51a),  également  cylindrique,  est  munie  de  deux 

méplats  latéraux  (54),  parallèles  aux  méplats  (52),  et  se  termine  par  un 
embout  polygonal  (55).  Dans  cette  forme  d 'exécution,   cet  embout  a  une 

section  c a r r ée .  

Lorsque  le  verrou  (7)  est  mis  en  place  dans  la  cavité,  sa  tige  peut  

pivoter  librement  dans  l'alésage  (44)  de  la  paroi  (41),  tandis  que  sa  t ê t e ,  

dépassant  de  l ' intérieur  de  la  cavité  (43),  est  liée  en  rotation  par  le  mépla t  

(52)  à  un  panneton  (56).  Ce  panneton  ne  repose  pas  directement  sur  la 

paroi  inférieure  (42),  mais  par  l ' in termédiaire   d'une  rondelle  (57)  en  m a t é -  

riau  synthétique  à  faible  coefficient  de  f r o t t e m e n t .  

La  tige  (5la)  du  verrou  (7)  est  liée  en  rotation,  par  ses  méplats  (54), 

à  une  rondelle  (58)  qui,  comme  montré  plus  en  détail  à  la  figure  5,  es t  

munie  de  deux  crans  diamétraux  (59)  saillant  de  sa  face  supérieure.  C e t t e  

rondelle  est  également  réalisée  en  matériau  synthétique  à  faible  coef f i c ien t  

de  f ro t tement .   Elle  est  plaquée,  contre  la  face  inférieure  (49)  de  la  paroi 

inférieure  (41),  par  un  ressort  hélicoïdal  (60)  prenant  appui  sur  une  rondelle 

inférieure  (61)  arrêtée  en  translation  par  une  goupille  transversale  (62) 

traversant   la  t ige .  

On  conçoit  aisément  que  la  rotation  du  verrou  (7)  se  communique 

au  panneton  (56)  et,  simultanément,  à  la  rondelle  (58)  dont  les  crans  s ' e f -  

facent  des  rainures  (50).  En  fin  de  rotation,  les  crans  (59)  r encon t r en t  

à  nouveau  les  rainures  (50)  de  la  paroi  inférieure  et  indiquent  ainsi  que 
le  panneton  est  dans  son  autre  position. 

Ce  dispositif  simple  peut  indifféremment  être  actionné  par  la  t ê t e  

du  verrou  (7)  ou  par  l'embout  polygonal  (55),  c'est  à  dire  de  l ' ex té r i eur  

ou  de  l ' intérieur  du  trou  d 'homme.  

L 'act ionnement   par  l 'extérieur  est  assuré  par  un  organe  d ' en t r a inemen t ,  

désigné  de  façon  générale  par  (63)  à  la  figure  3,  composé  d'une  douille 

(64)  dont  le  diamètre  extérieur  est  égal,  au  jeu  près,  au  diamètre  de  la 



cavité  (43)  et  dont  le  diamètre  de  l 'alésage  interne  (65)  est  égal,  au  jeu 

près,  au  diamètre  extérieur  de  la  tête  du  verrou  (7).  Cet  alésage  (65) 

est  muni  d'une  c lavet te   longitudinale  interne  (66)  apte  à  coopérer  et  à 

s'engager  dans  la  rainure  (53)  de  la  tête  (51)  du  verrou.  A  son  e x t r é m i t é  

antérieure,   la  douille  (64)  est  munie  de  deux  tenons  radiaux  (67)  ap t e s  
à  pénétrer  dans  les  rainures  verticales  (45)  de  la  paroi  supérieure  (40) 

pour  s'engager,  sous  le  redan  (47),  dans  les  rainures  circulaires  (46)  e t  

venir,  en  fin  de  mouvement  d 'ouverture,   dans  les  rainures  verticales  borgnes 
(48).  Bien  entendu,  après  fermeture  du  tampon,  et  pour  verrouiller  le 

regard,  il  suffit  d 'actionner  l'organe  d 'ent ra inement   (63)  en  sens  inverse,  

c'est  à  dire  en  l 'enfonçant  vers  le  bas  pour  dégager  ses  tenons  (67)  des 

lumières  (48)  avant  de  le  faire  pivoter  jusqu'à  ce  que  ses  tenons  viennent  

au  niveau  des  lumières  verticales  (45),  permet tan t   sa  libération  du  tampon.  
La  clé  d 'ac t ionnement   ne  peut  être  retirée  que  lorsque  le  panneton 

(56)  est  en  position  verroui l lée .  

La  figure  1  montre  que  le  verrouillage  des  tampons,  qui  normalement  

s 'ef fectue  par  engagement  du  panneton  dans  un  logement  approprié  de 

l 'embase  (3),  peut  aussi  être  effectué  par  engagement   du  panneton  dans 

un  logement  ménagé  sur  le  tampon  opposé,  sans  pour  autant  que  l'on  so r te  

du  cadre  de  l ' invent ion.  

Enfin,  un  bouchon  élastique  (68),  représenté  en  traits  mixtes  f igure 

2,  peut  être  introduit  dans  la  cavité  (43)  pour  l 'obturer  et  éviter  son  r e m -  

plissage  et  l 'encrassement   du  dispositif  par  des  déchets,  de  la  terre  ou 

au t re .  



1.  Dispositif  de  verrouillage  de  tampon  de  regard  de  chaussée  du 

type  composé  d'un  verrou  pivotant  (7)  logé  dans  une  cavité  (43)  du  t a m p o n  
(2a-2b)  et  dont  la  partie  supérieure  est  munie  d'un  logement  qui,  a p t e  
à  coopérer  avec  un  organe  d 'act ionnement   (63),  ménagé  à  l ' e x t r é m i t é  

inférieure  d'une  clé  amovible,  est  disposé  angulairement  de  manière  à  

ne  coïncider  qu'en  position  de  fermeture  avec  le  logement  ménagé  dans 

la  paroi  supérieure  de  la  cavité  et  correspondant,   en  forme  et  dimensions,  
à  celles  de  l 'organe  d 'act ionnement,   carac tér i sé   en  ce  que  la  tête  (51) 

du  verrou  (7)  fait  saillie  dans  la  cavité  (43)  et  est  solidaire  en  r o t a t i on  

d'un  panneton  (56)  apte  à  pivoter  en  décrivant  une  trajectoire  débouchant  

hors  du  tampon,  tandis  que  sa  tige  (51a),  d'une  part,  est  guidée  en  r o t a t i o n  

par  une  paroi  inférieure  (41),  espacée  d'une  paroi  supérieure  (40)  c o m p o r -  
tant  la  cavité  (43)  et  délimitant  avec  la  paroi  (41)  un  espace  (42)  dans 

lequel  est  disposé  le  panneton  (56),  d'autre  part,  est  liée  en  rotation  à 

une  rondelle  crantée  (58),  apte  à  coopérer  avec  des  rainures  de  pos i t ionne-  

ment  (50)  ménagées  dans  la  face  inférieure  de  la  paroi  inférieure  (41), 

de  plus,  constitue  support  pour  un  ressort  (60)  prenant  appui  sur  la  rondel le  

crantée  (59)  et  sur  une  autre  rondelle  (61)  calée  en  translation  à  l ' e x t r é m i t é  

de  cette  tige  (51a),  et,  enfin  est  munie  à  son  extrémité  inférieure  d 'un  

profil  polygonal  (55)  actionnable  par  une  clé .  

2.  Dispositif  de  verrouillage  selon  la  revendication  1  caractér isé   en 

ce  qu'une  rondelle  (57),  en  matériau  synthétique  à  faible  coefficient  de  

frot tement,   est  interposée  entre  le  panneton  (56)  et  la  face  supér ieure  

de  la  paroi  inférieure  (41)  de  la  cavité  (43). 

3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  et  2  c a r a c t é r i -  

sé  en  ce  que  la  rondelle  crantée  (58)  est  réalisée  en  matériau  syn thé t ique  

à  faible  coefficient  de  f r o t t e m e n t .  

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  et  l'une  quelconque  des  r evend ica -  

tions  2  et  3  carac tér i sé   en  ce  que  l 'organe  d 'entrainement   (63)  est  en 

forme  de  douille  apte  à  coiffer  la  tête  du  verrou,  comporte  une  c l a v e t t e  

longitudinale  interne  (66),  apte  à  coopérer  avec  une  rainure  longitudinale  

extérieure  (53)  de  la  tête  précitée,  et  deux  ergots  radiaux  (67),  sa i l lant  

latéralement  et  aptes  à  coopérer  avec  un  logement  ménagé  dans  la  paroi  

supérieure  (40)  de  la  cavité,  logement  formé  par  deux  rainures  ve r t i c a l e s  

(45)  traversant  la  paroi  et  communiquant  chacune  avec  une  rainure  s emi -  

circulaire  (46)  sous  jacente  à  un  redan  d'arrêt  (47). 

5.  Dispositif  selon  l 'ensemble  des  revendications  1  et  4  c a r a c t é r i s é  



en  ce  que  chacune  des  rainures  semi-circulaires  (46)  de  la  cavité  (43) 

débouche,  à  l'opposé  de  sa  zone  de  communication  avec  la  rainure  ver t ica le  

d 'entrée  (45),  avec  une  autre  rainure  verticale  (48),  borgne  vers  le  haut.  
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